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Article  :ieri  Objet

L'arrêté  du zîjuin  zozs  au profit  de Madame  LEDUC  Ingrid  est abrogé.

Monsieur  Gautier  MARFAIN  et  Madame  Mathilde  DlûUELOU,  domlciliés  au

sont  autorisés  à occuper  par un ouvrage  de franchissement  une partie

des emprises du Canal de Robineau cadastrée section ED no 3g surla commune de MURET,

La présente  autorisation  est accordée  à titre  personnel,

Article  2 :  Caractéristiques  de l'ouvrage

L'ouvrage  existant,  construit  sur une partie  des empr!ses  du canal du Robineau  permet  la

desserte de la parcelle section ED no3g :

- L'ouvrage a une largeur totale de 4 ml. Il se compose de buses en béton armé de type
BAî35Ade  diamètre "1200 mm.

- De part et d"autre du  busage  sont positionnées  deux têtes de buses béton

préfabriquées,  rehaussées  de garde-corps  conformément  aux normes  en vigueur,

- L'ouvrage  est recouvert de o,4o  m de concassé
- Positionnement  de la traversée  :

Coordonnées en projectlûn  RGF g3 CC43

X : 5z6,o4o  m Y : î8zg,go5  m

- Le passage sera utiltsé par des véhicules ne faisant l'obJet d'aucune dérogation par
rapport  aux charges  courantes  admises  par le code de la route,

Article 3 : Propriété de l'ouvrage
Le bénéficiaire  de l'autorisatlon  est propriétaire  des constructions  et installations  agréées

mises  en place.

Article 4 i Obligations du bénéficiaire
L'entretlen  de l'ouvrage  de franchlssement  et sa mise en sécurité  seront  à la charge  du

bénéfidaire  qui en reste  propriétaire,

Article  5 : Responsabilité - Assurance

Le bénéflciaire sera entièrement et exclusivement responsable tant envers Réseau3î,

qu"envers  les tiers  de toutes  les conséquences  dommageables  que pourrait  provoquer  cet

ouvrage ; la responsabillté de Réseau3:i ne devra en aucune manière être engagée.
En conséquence,le  bénéflclaire  devra  contradertout  contrat  d'assurance  le garantissant  à

cet  effet.
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